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(54) CLAYETTES DE CAVE À VIN

(57) Clayette (1) pour le rangement de bouteilles
dans une cave à vin constituée d’une armoire, chaque
clayette (1) comportant un cadre rectangulaire délimité
par deux longerons latéraux (2, 3) et deux traverses (4,
5) respectivement avant et arrière, et étant équipée d’em-
placements de réception individualisés d’une pluralité de
bouteilles.

Chaque emplacement comporte un berceau (7) pour
le goulot d’une bouteille, ledit berceau (7) étant muni d’un
capteur (10) de détection de la présence d’un goulot de
bouteille. La traverse (5) avant de la clayette (1) compor-
te, pour chaque emplacement individualisé, des moyens
électroniques de visualisation (9) de la présence d’une
bouteille.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte très généra-
lement au domaine des caves à vin constituées d’une
armoire à température et hygrométrie contrôlées munie
de clayettes de stockage des bouteilles. Ces clayettes
constituent l’un des objets de l’invention, ainsi que les
caves à vin qui en sont équipées. Les bouteilles rangées
dans ce type d’armoires sont maintenues dans des con-
ditions particulières, permettant une conservation opti-
male de chaque vin en attente de dégustation. La cave
de l’invention est de plus munie de moyens électroniques
de gestion des bouteilles qui y sont stockées, pour faci-
liter la gestion des stocks de bouteilles par ses posses-
seurs.
[0002] La façade avant de l’armoire est munie d’une
porte d’accès à l’espace de stockage, dans lequel les
bouteilles sont conservées à l’horizontale sur les clayet-
tes superposées, lesquelles doivent permettre un range-
ment et un accès à un maximum de bouteilles. Chaque
clayette est à cet effet équipée d’emplacements de ré-
ception d’une pluralité de bouteilles, lesdits emplace-
ments étant individualisés et leur nombre optimisé sur
chaque clayette. Ce rangement par clayettes superpo-
sées permet d’assurer d’une part la position horizontale
desdites bouteilles et d’autre part une circulation d’air
permettant une répartition homogène de la température
et de l’humidité dans l’armoire.
[0003] La cave à vin de l’invention permet de stocker
potentiellement un grand nombre de bouteilles, notam-
ment si les clayettes superposées sont proches les unes
des autres. Or, attendu qu’elles sont de préférence im-
plantées dans des pièces où elles peuvent être mises à
l’abri de la lumière, pour des raisons de conservation, il
n’est pas toujours facile pour l’utilisateur de déterminer
les emplacements réellement occupés par des bouteilles
sur les clayettes.
[0004] L’objectif principal de l’invention est de faciliter
la gestion des bouteilles stockées dans la cave, notam-
ment en permettant la visualisation immédiate des em-
placements occupés. Il est à noter que la mise en place
de moyens techniques pour connaître la situation des
places occupées par des bouteilles dans l’armoire est un
point de départ nécessaire pour gérer de manière plus
précise, éventuellement à l’aide d’applications logicielles
adéquates, le type précis de bouteille affecté à chaque
emplacement.
[0005] Pour remplir l’objectif affiché ci-dessus, la
clayette de l’invention, comportant en pratique un cadre
rectangulaire délimité par deux longerons latéraux et
deux traverses respectivement avant et arrière, et équi-
pée d’emplacements de réception individualisés d’une
pluralité de bouteilles, est telle que chaque emplacement
comporte un berceau pour le goulot d’une bouteille, ledit
berceau étant muni d’un capteur de détection de la pré-
sence d’un goulot de bouteille. Elle est de plus telle que
la traverse avant de la clayette comporte, pour chaque
emplacement individualisé, des moyens électroniques

de visualisation de la présence d’une bouteille.
[0006] La détection de présence d’une bouteille se fait
donc à un endroit particulier de la bouteille, à savoir au
niveau de son col, et le signal issu du capteur est envoyé
à des moyens de visualisation pour que l’utilisateur de
la cave puisse bénéficier d’une information exploitable
sur le taux de remplissage de sa cave à vin.
[0007] De préférence, le capteur de détection peut être
placé dans le fond du berceau, à une distance inférieure
ou égale à 3 mm du goulot de la bouteille, ledit capteur
couvrant une surface de détection comprise entre 8 mm
et 12 mm de diamètre. L’une des difficultés inhérentes
au problème de la détection de ce type d’article est que
les bouteilles de vin ont des formats différents, des cou-
leurs de verre différentes, des couleurs de collerette dif-
férentes, etc. Il est donc important, pour que la détection
puisse se faire dans de bonnes conditions, de bien maî-
triser non seulement les distances entre le capteur de
détection et l’objet à détecter, mais aussi la couverture
spatiale de la détection.
[0008] Selon une configuration avantageuse, les cap-
teurs sont en fait placés dans un orifice du fond du ber-
ceau de diamètre correspondant à la surface de détec-
tion. Cet orifice délimite la portée d’action des moyens
de détection, notamment en étant capable de guider des
ondes incidentes émises par un détecteur lorsque, com-
me c’est le cas de préférence dans l’invention, les cap-
teurs sont des capteurs à infrarouge.
[0009] Selon l’invention, les capteurs présentent de
plus la particularité de se recalibrer automatiquement
après chaque mouvement de bouteille, c’est-à-dire en
pratique lors de la pose ou du retrait d’une bouteille. Cela
confère au capteur une plus grande sensibilité de détec-
tion, compte tenu du contexte qui voit les formes des
bouteilles potentiellement changer sur un même empla-
cement, selon l’usage affecté à la clayette. Si le capteur
conservait une calibration liée à la dernière bouteille dis-
posée en un emplacement, il serait possible qu’un autre
type de bouteille ne soit plus détecté car présentant une
forme telle que moins proche du capteur. En recalibrant
automatiquement les capteurs après tout mouvement
des bouteilles, on s’assure que chaque capteur vient dé-
tecter au plus près chaque bouteille.
[0010] De préférence encore, les moyens de visuali-
sation consistent en des diodes électroluminescentes de
type LED placées dans la traverse avant. Elles sont ainsi
visibles depuis la façade avant de l’armoire constituant
la cave à vin, soit en ouvrant la porte dont sont munies
lesdites façades avant dans les caves classiques, soit
au travers de la vitre dont peuvent être dotées ces portes.
[0011] Selon une configuration possible, les berceaux
d’une clayette peuvent déboucher dans la face supérieu-
re horizontale d’une barre centrale rejoignant les longe-
rons du cadre et disposée parallèlement aux traverses,
divisant la clayette en deux demi-cadres symétriques,
ladite barre centrale comportant une succession de n
berceaux récepteurs traversants orientés parallèlement
aux longerons, chaque berceau étant d’une profondeur
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apte à entourer au moins partiellement le goulot d’une
bouteille.
[0012] Le lieu des détections est donc regroupé selon
une configuration linéaire, ce qui présente un avantage
de conception dans la mesure où toutes les bouteilles
d’une même clayette peuvent être détectées quel que
soit leur positionnement relativement à ladite clayette.
[0013] Plus précisément, selon l’invention, chaque de-
mi-cadre est muni d’au moins deux supports de bouteilles
rejoignant les longerons, chaque support comportant des
arceaux de centrage pour n/2 bouteilles ; lesdits arceaux
étant disposés chacun dans l’axe d’un berceau sur deux
de la barre centrale, les arceaux des supports placés
dans un demi-cadre étant décalés de la largeur transver-
sale d’un berceau par rapport aux arceaux placés dans
l’autre demi-cadre.
[0014] Les bouteilles sont donc disposées tête-bêche
sur une clayette, de manière à maximiser les possibilités
de stockage, tout en permettant la mesure de leur pré-
sence en un seul endroit : la barre centrale. Il est à noter
que les clayettes sont déplaçables à la manière d’un tiroir,
pour pouvoir accéder facilement à chaque emplacement,
même ceux qui sont plus en retrait dans le volume inté-
rieur de l’armoire.
[0015] Selon une configuration possible, chaque ber-
ceau peut présenter un fond plat et des berges arrondies
de section en arc de cercle. L’orifice logeant le capteur
de détection est alors de préférence placé centralement
dans la dimension transversale du berceau, ce qui offre
la meilleure latitude de détection en cas de positionne-
ment un peu imprécis des bouteilles dans leurs arceaux.
[0016] Compte tenu que chaque clayette comporte n
capteurs et par exemple n dispositifs de signalisation lu-
mineux, elle comporte un module électronique de traite-
ment des signaux de et à destination des capteurs et des
moyens électroniques de visualisation. Il est évidemment
nécessaire que les signaux de chaque couple de com-
posants - composé d’un capteur et d’une diode LED -
correspondant à un emplacement de bouteilles soient
gérés, d’abord au niveau de la clayette mais potentielle-
ment aussi de manière plus générale, afin que l’utilisateur
puisse se faire une idée par exemple du taux de remplis-
sage de son armoire à vin, ou encore de la présence de
certains vins.
[0017] Ainsi, le module électronique peut comporter
des moyens d’émission/réception de données issues du
traitement, par exemple à destination d’une unité centra-
le électronique équipant l’armoire (voir plus en détail ci-
après). Une centralisation des données des différentes
clayettes équipant l’armoire peut ensuite permettre une
gestion d’amplitude plus étendue de l’état d’occupation
des clayettes, le cas échéant et comme mentionné aupa-
ravant à l’aide d’applications logicielles adéquates.
[0018] L’invention a aussi trait à une cave à vin dotée
de clayettes telles que décrites ci-dessus, classiquement
munie d’une porte d’accès auxdites clayettes superpo-
sées, et telle qu’elle comporte un contact de porte reliée
à une alimentation électrique des capteurs et des

moyens de visualisation, ledit contact étant fermé lorsque
la porte est ouverte, et ouvert lorsqu’elle est fermée.
L’existence de ce contact permet de maintenir minimal
le niveau d’énergie nécessaire pour la gestion des clayet-
tes, sachant que lesdites clayettes n’ont pas nécessai-
rement besoin d’être alimentées en permanence, notam-
ment lorsque l’armoire est fermée. Il s’agit par consé-
quent d’un mode d’économie d’énergie.
[0019] Par ailleurs, comme évoqué auparavant, la ca-
ve à vin de l’invention peut comporter une unité centrale
électronique de gestion des capteurs et des moyens de
visualisation, munie de dispositifs émetteurs et récep-
teurs aptes à échanger des informations avec les
moyens d’émission/réception des clayettes. De préfé-
rence, lesdits dispositifs émetteurs et récepteurs et les
moyens d’émission/réception des clayettes fonctionnent
sans liaisons filaires, en ondes radiofréquences.
[0020] Ce type de liaison non filaire est notamment
bien plus adapté du fait du caractère mobile des clayet-
tes, qui se déplacent en coulissant à la manière d’un
tiroir, et pour lesquelles on réserve les liaisons par fils à
la nécessaire alimentation électrique. Selon un exemple
de liaisons radiofréquences utilisées pour les échanges
de données entre les clayettes et l’unité centrale de l’ar-
moire, il peut s’agir du standard de communications con-
nu sous le nom de Bluetooth (par exemple en basse éner-
gie), qui est basé sur des ondes radio opérant sur la
même bande de fréquences que le Wi-Fi, à savoir dans
la bande des 2,4 GHz.
[0021] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre, qui est notamment basée sur un mode de réali-
sation particulier qui n’est donné qu’à titre d’exemple in-
dicatif et non limitatif. La compréhension de cette des-
cription sera notamment facilitée en se référant aux figu-
res jointes en annexe et pour lesquelles :

La figure 1 représente une vue en perspective d’une
clayette selon l’invention, en vue de trois quart
arrière ;

La figure 2 montre une vue en perspective de cette
clayette, vue cette fois de trois quart avant ;

La figure 3 illustre la barre centrale en vue en section
longitudinale ;

La figure 4 représente une vue en élévation d’un
support de bouteilles à arceaux préférentiellement
utilisé dans les clayettes de l’invention ; et

La figure 5 représente une vue en perspective d’une
clayette complète, c’est-à-dire équipée de quatre
supports de bouteilles tels que montrés en figure 4.

[0022] En référence aux figures 1 et 2, la clayette 1
comporte très généralement un cadre formé de deux lon-
gerons 2, 3, de deux traverses 4, 5 et d’une barre centrale
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6 munie de berceaux 7 conformés pour loger des
cols/goulots de bouteilles. Les longerons 2, 3 sont munis
de rails 8 (n’apparaît que celui du longeron 2 en figure
2) qui permettent leur coulissement dans des coulisses
équipant les parois latérales de l’armoire de la cave à vin
(non représentées). La traverse avant 5 comporte de plus
des diodes électroluminescentes 9 (LEDs), en nombre
égal au nombre de bouteilles qui peuvent être rangées
dans la clayette 1, en l’occurrence douze.
[0023] La face supérieure de la barre centrale 6 com-
porte une succession de berceaux 7 identiques, dont les
fonds présentent, sur leurs portions centrales planes, un
détecteur 10 placé dans un orifice d’un diamètre en l’es-
pèce égal à 10 mm. Les détecteurs 10 sont implantés
sur une carte à circuit imprimée non visible placée dans
le corps creux de la barre centrale 6, qui gère notamment
leur alimentation et les signaux qui en sont issus. L’as-
sociation du détecteur 10 et de l’orifice permet de maî-
triser la couverture spatiale de la détection, qui est guidée
à la manière d’un guide d’onde par le tube que constitue
en pratique l’orifice. Les goulots, et plus particulièrement
les cols des bouteilles, prennent place dans les berceaux
7, à une distance maximale de 3 mm des détecteurs 10,
permettant la détection d’une bouteille.
[0024] Dans l’hypothèse représentée sur les figures,
la clayette 1 est équipée de douze capteurs IR infrarou-
ges tous installés sur une unique carte électronique al-
longée située à l’intérieur de la barre centrale 6 de la
clayette 1. La forme de ladite clayette 1 a de fait été pré-
vue pour accueillir des formats de bouteilles très diffé-
rents, par exemple mais non exclusivement des bou-
teilles de vins de Champagne, d’Alsace, de Bordeaux,
de Bourgogne, du Jura, d’Anjou, des Prosecco, Mateus,
etc. Bref, il est possible de stocker toute bouteille jusqu’à
10-12 cm de diamètre, selon l’espacement entre clayet-
tes, avec des formats de bouteilles allant jusqu’à 100 cl.
La clayette 1 de l’invention permet un rangement optimi-
sé en tête-bêche de tous ces formats et formes de bou-
teilles.
[0025] La figure 3 montre avec une plus grande préci-
sion la forme des berceaux 7, montrant à chaque fois
l’emplacement précis alloué aux détecteurs 10 (signalé
par les traits parallèles verticaux dépassant des seg-
ments plans signalant le fond plat des berceaux 7). Cet
emplacement est en pratique lié à l’orifice reliant la carte
à circuit imprimé sur laquelle sont implantés les détec-
teurs 10, qui est logée à l’intérieur de la barre centrale
6, et les berceaux 7 logeant les cols des bouteilles, sur
la face supérieure de ladite barre centrale 6.
[0026] De la même manière, la traverse avant 5 est
équipée d’une carte électronique gérant l’alimentation de
douze témoins lumineux connectés aux capteurs de la
barre centrale, reflétant les mouvements des bouteilles
en indiquant la présence ou l’absence desdites bou-
teilles, résultant des signaux individualisés issus des
capteurs. L’apparence donnée à la façade avant de cette
traverse 5 permet de préférence de distinguer les posi-
tions exactes des bouteilles, placées soit à l’avant soit à

l’arrière de la clayette 1, de part et d’autre de la barre
centrale 6. Les deux cartes à circuits imprimés sont re-
liées par un câblage disposé à l’intérieur de l’un des rails
8 latéraux (voir en figure 2).
[0027] Le support de bouteille 20 illustré en figure 4
est le même quel que soit son positionnement dans la
clayette 1, il est seulement monté dans un sens lorsqu’il
est dans un demi-cadre et en sens inverse dans l’autre
demi-cadre de la clayette 1, comme expliqué en détail
ci-après (voir en figure 5). Ces supports 20 sont des tiges
par exemple métalliques de diamètre uniforme confor-
mées pour présenter des arceaux 25 de support des fûts
des bouteilles. Plus précisément, les extrémités 23, 24
du support 20 prennent deux orientations perpendiculai-
res, l’extrémité 23 étant verticale alors que l’extrémité
opposée 24 est horizontale. Le support 20 est montré -
dans la figure 4 - avec la même orientation généralement
horizontale que lorsqu’il est monté dans la clayette 1 telle
qu’elle apparaît dans la figure 5.
[0028] En revenant aux figures 1 et 2 montrant le cadre
des clayettes 1 dépourvu des supports 20, les côtés in-
térieurs des longerons 2, 3 présentent des orifices 21,
22 qui ne sont pas orientés de la même manière, sur
chaque longeron 2, 3, selon le demi-cadre auquel ils ap-
partiennent. Ainsi, dans un demi-cadre, les orifices 21
sont horizontaux, par conséquent prévus pour coopérer
avec les extrémités 24 des supports 20. Dans l’autre de-
mi-cadre, sur le même longeron mais de l’autre côté de
la barre centrale 6, les orifices 22 sont pratiqués vertica-
lement dans un épaulement, et ils sont par conséquent
prévus pour coopérer avec les extrémités 23 des sup-
ports 20. Chaque demi-cadre présente en pratique les
deux types d’orifices 21, 22, sur les longerons 2, 3 op-
posés. Ainsi, dans un même demi-cadre, les orifices ho-
rizontaux 21 sont sur le longeron 3, alors que les orifices
verticaux 22 sont pratiqués dans le longeron 4. Dans
l’autre demi-cadre, c’est l’inverse.
[0029] Dès lors, les supports métalliques 20 tels que
montrés en figure 4 sont montés dans un sens dans un
demi-cadre, et retournés horizontalement de 180° dans
l’autre demi-cadre, comme cela apparaît en figure 5. Il
en résulte, d’un demi-cadre à l’autre, un décalage des
arceaux 25 qui permet de « cibler » d’autres berceaux 7
de la barre centrale 6 lorsque les bouteilles sont rangées
et reposent sur les arceaux 25. Lesdits arceaux 25 ayant
une périodicité moins élevée que celle des berceaux 7,
les deux supports 20 qui sont installés dans un demi-
cadre supportent des bouteilles dont les goulots se pla-
cent dans un berceau 7 sur deux de la barre centrale 6,
en en laissant par conséquent un sur deux vides. Les
supports 20 fixés dans l’autre demi-cadre, du fait de ce
décalage, placent les bouteilles dans l’axe des berceaux
inoccupés, de sorte que si tous les emplacements de
bouteilles sont occupés, tous les berceaux 7 le sont éga-
lement. Les bouteilles se retrouvent alors tête-bêche, de
sens inversé selon le demi-cadre dans lequel elles sont
rangées.
[0030] La ligne L (voir en figure 4), qui manifeste sen-
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siblement le niveau de support des fûts des bouteilles,
est placée sous le fond plan des berceaux 7 comme en
témoigne l’emplacement des orifices horizontaux 21
d’accrochage des extrémités 24 (voir en particulier en
figure 1), de sorte que lorsque la bouteille repose dans
un arceau 25, son goulot est au moins partiellement logé
dans un berceau 7. La détection des bouteilles devient
alors possible. Il est à noter qu’il serait certainement pos-
sible de détecter la bouteille en d’autres positions le long
de ladite bouteille, par exemple au niveau du fût, mais
que cela impliquerait la gestion de deux jeux de détec-
teurs liés à deux cartes électroniques distinctes, ce qui
est économiquement moins avantageux.
[0031] La clayette 1 de l’invention permet de détecter
la présence ou non de bouteilles au seul niveau de la
barre centrale 6, avec un renvoi d’informations sur la pré-
sence ou l’absence de bouteilles vers les témoins lumi-
neux 9 installés en face avant de la traverse 5 avant. La
forme du berceau 7, d’apparence simple, est en réalité
prévue pour s’accommoder de diverses formes de bou-
teilles. Ainsi, sa longueur axiale est telle que la partie de
la bouteille qui coopère avec le berceau 7, voire entre en
contact avec lui, n’est pas toujours la même : il peut en
effet s’agir du col, de l’épaule ou du goulot de la bouteille.
[0032] Pour des bouteilles très allongées, par exemple
du type des bouteilles de vin d’Alsace, il n’y a pas de
séparation nette entre le col et le fût, mais une continuité
de forme qui permet de passer en douceur du fût au col.
Dans ce cas, l’épaule de la bouteille peut reposer sur
l’arête d’extrémité axiale du berceau 7, maintenant selon
l’invention le col dans la limite des 3 mm de distance par
rapport au détecteur 10.
[0033] La configuration de la clayette permet en prati-
que de garantir un fonctionnement optimal de la gestion
de la détection des différentes formes et configurations
de bouteilles, ainsi que des couleurs de collerettes.
[0034] Il est à noter que l’exemple de configuration
donné ci-dessus en référence aux figures annexées n’est
pas exhaustif ni limitatif de l’invention, qui englobe no-
tamment les variantes de forme pour les berceaux 7, les
supports 20, etc.

Revendications

1. Clayette (1) pour le rangement de bouteilles dans
une cave à vin constituée d’une armoire, chaque
clayette (1) comportant un cadre rectangulaire déli-
mité par deux longerons latéraux (2, 3) et deux tra-
verses (4, 5) respectivement avant et arrière, et étant
équipée d’emplacements de réception individuali-
sés d’une pluralité de bouteilles, la traverse (5) avant
de la clayette (1) comportant, pour chaque empla-
cement individualisé, des moyens électroniques de
visualisation (9) de la présence d’une bouteille, ca-
ractérisée en ce que chaque emplacement com-
porte un berceau (7) pour le goulot d’une bouteille,
ledit berceau (7) étant muni d’un capteur (10) de dé-

tection de la présence d’un goulot de bouteille.

2. Clayette (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que le capteur (10) de détection
est placé dans le fond du berceau (7), à une distance
inférieure ou égale à 3 mm du goulot de la bouteille,
ledit capteur (10) couvrant une surface de détection
comprise entre 8 mm et 12 mm de diamètre.

3. Clayette (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que les capteurs (10) sont placés
dans un orifice du fond du berceau (7) de diamètre
correspondant à la surface de détection.

4. Clayette (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que les capteurs (10)
sont des capteurs à infrarouge.

5. Clayette (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que les moyens de vi-
sualisation consistent en des diodes électrolumines-
centes (9) de type LED placées dans la traverse (5)
avant.

6. Clayette (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que les berceaux (7)
d’une clayette (1) débouchent dans la face supérieu-
re horizontale d’une barre centrale (6) rejoignant les
longerons (2, 3) du cadre et disposée parallèlement
aux traverses (4, 5), divisant la clayette (1) en deux
demi-cadres symétriques, ladite barre centrale (6)
comportant une succession de n berceaux (7) ré-
cepteurs traversants orientés parallèlement aux lon-
gerons (4, 5), chaque berceau (7) étant d’une pro-
fondeur apte à entourer au moins partiellement le
goulot d’une bouteille.

7. Clayette (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que chaque demi-cadre
est muni d’au moins deux supports (20) de bouteilles
rejoignant les longerons (4, 5), chaque support (20)
comportant des arceaux (25) de centrage pour n/2
bouteilles ; lesdits arceaux (25) étant disposés cha-
cun dans l’axe d’un berceau (7) sur deux de la barre
centrale (6), les arceaux (25) des supports (20) pla-
cés dans un demi-cadre étant décalés de la largeur
transversale d’un berceau (7) par rapport aux ar-
ceaux (25) placés dans l’autre demi-cadre.

8. Clayette (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que chaque berceau (7)
présente un fond plat et des berges arrondies de
section en arc de cercle.

9. Clayette (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu’elle comporte au
moins un module électronique de traitement des si-
gnaux de et à destination des capteurs et des
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moyens électroniques de visualisation.

10. Clayette (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que chaque module électronique
comporte des moyens d’émission/réception de don-
nées.

11. Cave à vin dotée de clayettes à façade munie d’une
porte d’accès à des clayettes (1) superposées selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce qu’elle comporte un contact de porte reliée à
une alimentation électrique des capteurs (10) et des
moyens de visualisation (9), ledit contact étant fermé
lorsque la porte est ouverte, et ouvert lorsqu’elle est
fermée.

12. Cave à vin selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce qu’elle comporte une unité centra-
le électronique de gestion des capteurs (10) et des
moyens de visualisation (9), munie de dispositifs
émetteurs et récepteurs aptes à échanger des infor-
mations avec les moyens d’émission/réception des
clayettes (1).

13. Cave à vin selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que les dispositifs émetteurs et
récepteurs et les moyens d’émission/réception des
clayettes (1) fonctionnent sans liaisons filaires, en
ondes radiofréquences.
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